
2
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 réunion sur le thème de la mobilité, samedi 

Etaient Présents : Decerf Christelle, 

Tassus Carole, Lecoq Pierre, Mouchel Frédéric, 

Etait excusé : Jacquemin Philippe.
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Faisant référence à des expériences réussies dans plusieurs villes de l’Eure, l’attrait du 

s’coolbus est présenté. Ce vélo électrique permettant de transporter 8 écoliers est en effet un 

transport scolaire innovant et écologique. L’étude de faisabilité, formation et recrutement des 

conducteurs, assurance,  est demandée avant l’éventuel achat d’un véhicule à titre 

expérimental. 

 La proposition  de participation de la ville à la journée européenne sans voiture 

programmée en septembre prochain est renouvelée. La concertation entre tous est d’ailleurs là 

aussi  souhaitée pour que tout le monde  y trouve son compte, concertation avec les 

commerçants notamment. Cela pourrait être l’occasion de mettre en valeur le commerce de 

proximité de centre ville. Le jour officiel, le vendredi 22 septembre étant peu pratique à Pont-

Audemer, jour de marché, la date du jeudi précédent présente  plusieurs avantages : la 

correspondance avec la fête municipale des quatre 21 et  l’implication possible des scolaires. 

Le choix du samedi ou du dimanche est aussi envisagée mais avec des animations 

indispensables pour ne pas créer l’impression d’une ville morte. Quelque soit le jour choisi la 

journée pourrait être l’occasion d‘expérimenter des aménagements cyclables dans la ville, de 

faire connaitre les locations possibles de vélos,  de montrer l’attrait du s’coolbus ou même de 

relier cette journée à celles dédiées au patrimoine prévues le weekend d’avant. 

En conclusion, une remarque sur l’absence d’entretien des bancs sur l’espace public 

est unanimement partagée cette dernière remarque constituant le dernier mot d’une réunion 

riche qui a permis d’étrenner le dispositif de pénalité des intervenants digressifs. Une amende 

a, en effet, été décidée   pour toute prise de parole hors sujet. A ce titre, la réunion a rapporté 

la somme de 2€ qui servira à l’achat des prochaines chouquettes. 

 

 

Pour le comité, Frédéric Mouchel. 


